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L’ÉDITO DU PRÉSIDENT  

Bien que l'année 2020 soit derrière nous, la situation 
sanitaire et économique est toujours aussi compliquée. 
Pour autant, les accompagnateurs salariées et bénévoles 
de Solidarité Paysans 85 ont continué à assurer leurs 
missions durant ce dernier exercice. En combinant 
télétravail, présence au bureau, déplacements 
indispensables dans les fermes, nous avons pu garder le 
contact, et assurer l'accompagnement. Merci à toutes et 
tous. Après une baisse des appels pendant le 
confinement du printemps 2020, les demandes de 
soutien sont reparties à la hausse en deuxième moitié 
d'année. La très mauvaise récolte de céréales, les prix 
payés toujours aussi bas dans la plupart des productions, 
n'incitent pas à l'optimisme. 

Les recommandations portées par Solidarité Paysans 
n'ont pas changé : si la trésorerie de l'exploitation se 
dégrade, si le recours aux crédits de court terme est de 
plus en plus fréquent, si l'inquiétude pèse de plus en plus 
lourd sur votre sommeil, n'attendez pas l'année suivante 
"qui va certainement être meilleure". Il existe à Solidarité 
Paysans des personnes prêtes à vous écouter, à vous 
soutenir, dans la confidentialité totale. Bien sûr, nous ne 
ferons pas de miracles, mais nous vous aiderons à 
trouver vos propres solutions. Pour redresser la barre, il 
faut souvent de l'aide : même les marins du Vendée 
Globe ont besoin d'une équipe à terre qui les aide à 
passer les coups de tabac. 

En cet hiver 2020-2021, les cultures d'automne ont 
meilleure allure : ça fait du bien au moral (ce n'est pas 
rien), mais ce n'est pas forcément déterminant. Les 

responsables politiques (rapport du député Damaisin, 
consultation du sénateur Labbé) semblent vouloir 
s'occuper de la question du suicide en milieu rural. Peut-
être le succès du film "Au nom de la terre" et l'action 
portée depuis plus de 30 ans par Solidarité Paysans y 
sont-ils pour quelque chose: il en aura fallu du temps et 
de l'énergie. 

A la lecture du rapport Damaisin, il y a lieu de craindre 
qu'on s'en tienne aux causes immédiates et superficielles 
du problème. Citons l'auteur : "Les recommandations 
préconisent d’améliorer l’identification des agriculteurs 
en difficulté et le maintien du lien, la mobilisation et la 
formation des sentinelles, la coordination des acteurs de 
la prévention, l’accompagnement des agriculteurs, 
notamment les jeunes en phase d’installation ainsi que la 
communication et le financement de certains dispositifs 
mis en œuvre". On aurait aimé lire quelques lignes sur la 
pression aux prix bas, les effets de la PAC, l'endettement 
démentiel au regard de la valeur générée par les produits 
agricoles, etc... Mais c'est un classique : on va (peut-
être...) soigner le malade et éviter de s'interroger sur les 
causes de sa mauvaise santé. Solidarité Paysans 
n'oubliera pas de rappeler ces quelques évidences. 

Au nom du conseil d'administration de  Solidarité 
Paysans 85, je vous souhaite à toutes et tous une 
meilleure année 2021. On  peut raisonnablement 
espérer une amélioration  de la situation sanitaire. Ayons 
la volonté collective d'agir pour apporter des solutions 
au mal-être paysan                              Michel COURGEAU 

ASSEMBLÉEE GÉNÉRALE 2020  

Contexte  sanitaire oblige, notre Assemblée  Générale 
prévue initialement le 26 Mars 2020, a dû être reportée … 
au jeudi 3 septembre 2020, dans un environnement 
sécurisé (quasi plein air), sur la commune de Saint Julien 
des Landes. « le bénévolat évolue - les valeurs restent » Tel 
était le thème de cette AG. 

2019  restera une année marquée par l’arrivée de 
nouveaux bénévoles, permettant à l’ensemble des 

membres de l’association de mieux accompagner les 
salariées, tant sur le terrain que sur diverses tâches 
administratives. Pour autant, l’éthique demeure : 
transmettre les valeurs portées par Solidarité Paysans :  
écoute, respect des personnes et de leur histoire, entraide, 
appui sur le plan humain pour  diverses démarches, 
capacité à défendre la parole de l’agriculteur en difficulté… 
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Le rapport d’activités 2019 
confirme un exercice soutenu, les 
chiffes joints viennent étayer ce 
constat. -  SP 85 a reçu 53 
nouveaux appels dont 10 relatifs 
à une demande d’information, 
soit une hausse de 23 % par 
rapport à 2018. Pour mémoire, le 
nombre d’appels était de 35 en 
2017 et 44 en 2018.  
Globalement, ce sont 103 
situations (parmi lesquelles des familles) suivies par 
l’association. 

=> Les causes des difficultés de ces dossiers ?  17 %  liées à 
des problèmes familiaux, 14 % la conjoncture économique, 
13 % pour des investissements et/ou des financements  
non adéquats, 13 % problèmes de santé et 10 % problèmes 
juridiques et au même niveau, des problèmes techniques. 
=> Les principales productions concernées : Les activités 
bovines (lait et viande) sont les premières touchées, puis 
l’activité avicole arrive en troisième position. 

=> La surface moyenne des 
exploitations suivies par SP : 
Majoritairement, les 
structures disposent de 
surfaces supérieures à 90 ha. 
=> Quel avenir ? :  53 % des 
personnes suivies  optent 
pour l’arrêt d’activité et 47 %  
pour une poursuite. Quant au 
traitement de la dette, il 
implique parfois le recours 

aux procédures collectives : règlement amiable, RAJ, 
Redressement Judiciaire voire Liquidation Judiciaire. 
Rappelons que l’activité et les missions de SP  ne peuvent 
s’exercer que par l’engagement de ses forces vives à savoir: 
bénévoles, accompagnateurs, salariées. Ce sont plus de 
150 personnes impliquées au quotidien sur l’ensemble du 
territoire vendéen dont la finalité est de contribuer avec 
humilité  à ce que l’Homme reste debout dans un processus 
résilient.                                                               Martine REMAUD   

   MARCHE DE LA SOLIDARITE 2020  

La traditionnelle RANDONNEE DE LA SOLIDARITE de SP 
85 s’est tenue le 11 octobre 2020 avec près de 250 
participants. En raison de l’incertitude liée à la pandémie 
COVID, la préfecture a donné son accord seulement 3 
jours à l’avance, mais nous avions anticipé ces 
contraintes sanitaires, prévu un référent COVID sur 
chaque site pour assurer le suivi des gestes barrières. 

Localement, LA COMMUNAUTE EMMAUS, le CAMPING 
DE LA PERRURE, Jean BOTTON, Dominique MARQUET,…. 
nous ont accueillis et beaucoup aidés à la réussite de 
cette journée, d’autant que la météo était de la partie. 
Les relais locaux avaient concocté des circuits très 

campagnards avec un subtil mélange à la fois bocager, 
forestier et aquatique. 

Au-delà du plaisir de déambuler en pleine nature, c’est 
bien lors de ces moments de convivialité que se révèle 
l’intérêt d'une telle journée. La rencontre, la découverte 
de la différence, l’échange, … font la richesse de cette 
humanité dont SP 85 se revendique sans hiérarchie et 
sans jugement. 

Merci à tous et bien sûr à Dominique JOLY avec ses 
fantaisies pâtissières et rendez-vous le 10/10/2021 du 
côté du BOURG SOUS LA ROCHE 

 
                                                                    Augustin TESSIER   

 

 

 

 

 

   

 

 

COLLOQUE SUR L’AGROÉCOLOGIE  
Solidarité Paysans National  le 7 décembre  2020 

Ce colloque avait pour but de présenter au réseau SP, au 
ministère de l’agriculture et au public, les résultats d’une 
étude financée par le ministère de l’agriculture sur le 
thème de l’agroécologie. 335 personnes ont regardé 
cette visioconférence.  Les agriculteurs de 40 fermes ont 

été rencontrés par des salariés de SP. Ces personnes 
avaient été accompagnées  par des salariés et bénévoles 
de SP et ont décidé de changer leur pratique pour aller 
vers plus d’autonomie, moins d’intrants, de dépendance 
à la filière, plus de valeur ajoutée… 



Le matin, deux témoignages : Un couple des Côtes 
d’Armor et un homme de la Creuse. Ce fut un moment 
très riche. Ils sont donc partis vers plus d’autonomie, des 
choix de production différents C’est difficile de résumer, 
mais leur revenu a augmenté, leur temps de travail et 
leur stress ont diminué. Quelques phrases : « Je préférais 
me noyer dans le travail, comme cela, je n’avais pas le 
temps de réfléchir ». « A quoi sert le boulot si on ne peut 
pas faire autre chose… ».  « On ne peut pas soigner une 
personne si on ne soigne pas son travail ». « Maintenant 
on peut payer de la main d’œuvre et être plus 
disponibles ». « Nous avons repris notre métier en main, 
nous l’aimons nous avons créé des liens, nous nous 
sommes enrichis humainement ». « La reconnaissance 
par ses pairs, mène à une meilleure estime de soi ». 

Après-midi, table-ronde avec une psychologue du 
travail, un philosophe étudiant le monde agricole, un 

agronome et un sociologue. Quelques idées retenues 
dans ce débat : « Un humain a besoin d’un collectif pour 
pouvoir s’affirmer, pour promouvoir un changement. Ce 
sera le cas s'il est accompagné par un binôme SP, 
personnes avec lesquelles il peut coopérer (être en 
confiance, même s’il y a désaccord) ». « Avoir des 
politiques qui favorisent la coopération entre 
l’agriculture et la société, entre les agriculteurs et les 
citoyens ». « Cesser la fuite en avant vers des grosses 
structures, favoriser une agriculture où les personnes 
seraient bien dans leur peau, auraient du temps… ». 

Ce débat fut très riche, très dense et donc difficile à 
résumer. Par conséquent, je vous conseille d’aller 
visionner  le contenu de ce colloque sur le site de 
Solidarité Paysans : https://solidaritepaysans.org/  

                                                              Pierre CHEVRIER 

 

 

RESCRIT FISCAL… ET DÉDUCTION FISCALE  

En cours d'été 2020, le ministère des finances  a 
accordé à l'ensemble du réseau Solidarité 
Paysans la reconnaissance d'intérêt général. 
C'est une des conséquences de la forte visibilité 
apportée par le film "Au nom de la terre" à 
Solidarité Paysans.  Cette  reconnaissance est 
accordée aux associations du réseau qui  mettent 
en œuvre l'accompagnement auprès des publics 
fragilisés, et donc à SP 85. Cela  permet à 
l'association de faire bénéficier ses  donateurs, 
personnes physiques et entreprises, du rescrit fiscal, 
autrement dit d'une réduction d'impôts de 66% sur les 
sommes versées à Solidarité Paysans. L'association 

délivrera à ses donateurs un reçu fiscal. Si vous en 
êtes (ce dont nous vous remercions), vous recevrez 
un reçu en début d'année 2021, pour les dons 
effectués en 2020. Vous n'avez aucune démarche à 
accomplir, si ce n'est remplir la bonne case de votre 
déclaration de revenus. Et n'hésitez pas à 
poursuivre votre effort en 2021 : les finances de 
l'association sont fragiles.  Merci encore à nos 
donateurs, merci également à celles et ceux qui 

donnent de leur temps : l'association ne ferait rien  sans 
les uns ni les autres. 

 Michel COURGEAU

BILAN DE L’ACTION BIOCOOP 

L'opération « Don militant » qui consistait à proposer aux 
clients des magasins Biocoop d’arrondir leur facture à 
l’euro supérieur pour verser ce don à Solidarité Paysans 
est arrivée à son terme. Elle s’est déroulée de mars 2019 
à mars 2020. Le bilan financier transmis indique un 
montant total collecté de 100.000 euros. D'ores et déjà, 
un premier acompte a été crédité 
sur le compte de Solidarité Paysans 
national pour un montant de 73 
596.61 €, correspondant à la 
collecte 2019. Le solde, annoncé de 
26 403,39 €, devrait intervenir dans le courant de ce 
mois. La répartition du don entre les différentes 
associations a été discutée lors de la réunion des 
responsables associatifs du 27 février dernier et 
présentée lors de l'AG du 29 septembre.  
Rappel des décisions pour l’utilisation de ces fonds :  

- 70 % reversés aux associations membres de Solidarité 
Paysans au regard des dons reçus des magasins de leur 
secteur géographique. 

 - 15 % alimentent une « réserve de solidarité intra-
réseau » pour les associations dont les magasins ont 
enregistré une moindre collecte.  Cette enveloppe est  
aussi abondée par 85% des sommes collectées dans les 
départements où Solidarité Paysans n’est pas implantée.  

- 15 % pour Solidarité Paysans national 
afin de couvrir les dépenses afférentes 
à l'opération 85% associations locales. 
Pour notre association, la répartition 
en prenant en compte les éléments ci-
dessus amène un montant de  1 

918,98€ pour le 1er versement et il restera un solde aux 
alentours de 680€ à nous parvenir quand le solde sera 
versé par Biocoop. L’opération aura apporté 2 600€ à 
notre association. Bravo et merci pour votre implication 
dans les animations réalisées. Au-delà de l’aspect 
financier, important bien sûr, cette action a aussi permis 
de nouer un dialogue avec des clients de Biocoop et de 
faire connaître Solidarité Paysans. 

Claude Le Flahec

https://solidaritepaysans.org/


FILM « AU NOM DE LA TERRE » - SUITE  

Pour rappel, Edouard Bergeon et 
Guillaume Canet avaient demandé 
aux distributeurs du film de reverser 
1€ par entrée de la soirée du 29 
septembre 2019. Une bonne partie 
des salles ont accepté. Sur les 118 906 
entrées recensées ce soir-là, 19 957 
n’ont pas donné lieu au reversement 
de 1€. Les autres ont ramené 98 949€. 
À cette somme, se sont ajoutés les 
dons qui sont arrivés directement à SP 
national à chaque fois que Guillaume Canet ou Edouard 
Bergeon intervenaient dans les médias soit 35 618€. 
Globalement, ce sont donc 134 567€ qui vont être 
distribués dans le réseau. La clé de répartition 
communiquée lors de l’Assemblée Générale du 29 
septembre dernier est la suivante : 30% à SP national et 
70% aux associations adhérentes à SP national au 

prorata des mandats (1 mandat par 
association adhérente) soit 91 mandats 
(76  associations départementales et 15 
structures régionales). 

Pour ce qui concerne la Vendée, nous 
recevrons prochainement 1 035€. La 
somme peut paraître faible  en 
comparaison du temps consacré aux 
animations des débats. Les 
investissements ont pu être de niveaux 

différents d’une association à l’autre mais la capacité de 
mobilisation des associations est également variable. 
Nous n’avons pas voulu amener de facteurs différenciant 
les associations, privilégiant la solidarité entre elles. 
Également bravo et merci à toutes et tous ceux qui se 
sont mobilisés pour l’animation de ces débats. 

Claude Le Flahec

 

 

QU’ONT-ILS RETENU DE L’ANNÉE 2020 ? 

Par des élus au conseil d’administration de Solidarité Paysans Vendée 

 

✓ Jean BESSON : "Le vent se lève, il faut tenter de vivre" de  Paul Valéry   

✓ Jean Luc BOSSOREIL : 2020 - Un grand manque d'Humanité et beaucoup d'incohérences  

✓ Benoit GRONDIN : En 2020 - c’est un manque de lien social sur la durée  

✓ REMAUD Martine : 2020 - " Kamala Harris " : la première femme, une femme de couleur et issue 
de l'immigration, accédant à la vice-présidence des Etats-Unis..... une première dans l'histoire 
américaine ! 

 

 


